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49. Décret du

de la loi

1er iuillet 1982

du 30 juillet 1963

portant modification de l'article 9

concernant le régime linguistiquè dans

l'enseignement.

(Moniteur, 27 aotit 1982)

proposition de M. HOYAUX et consorts.

Document n° 50 (1981-1982)

(voir doc. n° 102 (1980-1981) n° 1)

Texte adopté par le Conseil le 15 juin 1982.
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BELGISCH STAATSBLAD - 27.8.1982- MONITEURBELGE 9865

1er JUlLI.ET 198Z.- Décm ,.rlant lIIe,lineellea de l'utIde . de la lai du 30 JulOet 11161
..ne.rlUlnt le nI"- Ilnpll&"" ... l' t (1)

Le Conseil de la Communauté 'rançaise a adopté et NOUI. ~III. aonetionnons ce qui suit:

Article unique. L'articlo 9 de la 101du 30 julll.,( 1963 concornant 1., nI&1mell"l'!lMlque dana l'.,nsellnement est oomplété par les
dispositions suivantes:

, Dans la région do langue françalae. le père, la mère, le tuteur ou la pe . qui Olt conll. la larde de l'enfant 'est
tenu. lorsquo l'enseignemont' de la aeeende langue est organisé. de choillr pour J'.,nlan&, pai' d6cJara1l0ll sllMe, s'II suivra cet
enseignement.

Dans .ette région, eet ensellnement peut être dispensé aVant 011après l'horaire dea cours obillatoires. .

Promulguons le présent dœret, ordonnon. qu'lI soit pubJIé au 1I0IdUtIr 1Ic1ge.

Bru.olles, le 1er juillet J982.

Le Ministre.Préslde!!.&,
Ph. MOUREAUX

Le Mlnlstre.Membra,
Ph. MONFILS

Le Mlnist Membr."
R. URBAIN
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